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CoopZone – Façonner l’avenir

La situation actuelle de CoopZone est marquée par l’incertitude. Le financement annuel de base de 39 500 $, que nous avons reçu à chacun des deux exercices compris entre le 1er septembre 2005 et le 31 août 2007, arrive à sa fin. Cet argent provenait à la fois de l’Initiative de développement coopératif – Services conseils et de son programme Recherches et Innovation (IDC – SC, et IDC – R et I). Cette rentrée de fonds nous a permis de faire des progrès importants, comme le mentionne le rapport d’activités aux membres. Le défi consiste maintenant à trouver un moyen de prendre appui sur ces progrès à court et à long terme. Pour CoopZone, une assise clé à court terme est l’engagement pris par la Fédération canadienne de coopératives de travail (FCCT) de continuer à administrer CoopZone et à gérer ses activités administratives dans les limites du financement assuré pour l’exercice à venir, soit du 1er septembre 2007 au 31 août 2008. Cet engagement signifie que CoopZone se trouve dans la position voulue pour poursuivre son évolution au cours de l’exercice qui vient. En outre, CoopZone sera en mesure de répondre et de participer à d’autres initiatives de développement coopératif qui sont présentement en cours d’élaboration, et de s’assurer une place pertinente dans le cadre de la stratégie nationale de développement coopératif.

Nous avons dressé un budget minimal pour 2007‑2008, lequel permettrait à CoopZone de continuer à fonctionner à un niveau d’activité presque identique à celui des deux derniers exercices. Ce budget prévoit la réduction du soutien au comité directeur, aux sous‑comités et au partage d’information sur le site Web. Il permet de maintenir le programme de téléapprentissage actuel pour les développeurs des téléconférences mensuelles. Ce budget minimal se fonde sur les revenus tirés des cotisations et sur de modestes promesses de financement faites par un groupe de partenaires de prestation de services de IDC-SC, mais il faut obtenir un financement supplémentaire de 16 000 $ auprès de commanditaires, ce qui devrait être réalisable. Le personnel de CoopZone a aussi présenté à IDC – R et I une nouvelle proposition visant à sensibiliser la collectivité francophone de développement coopératif ainsi qu’à élaborer de nouvelles ressources en matière d’information, notamment des modèles de règlements, etc., pour le site Web. Il faudra attendre quelques mois pour connaître la décision prise relativement à cette proposition. Si la proposition est acceptée, le montant obtenu s’ajoutera au budget minimal et permettra de renforcer sa capacité dans certains volets, à savoir le site Web et la sensibilisation des membres.

On a en outre élaboré un scénario budgétaire privilégié qui permettrait à CoopZone de poursuivre sa croissance et de stimuler sa capacité à créer et à partager de l’information sur le site Web, d’élargir la formation des développeurs et de tenir un forum annuel à leur intention. Le budget susmentionné nous obligera à accroître considérablement les activités de recherche de financement auprès de commanditaires, de même que la recherche de financement pour des projets ciblés, par exemple, la proposition de l’IDC ‑ R et I susmentionnée. Sans l’obtention rapide d’autres sources de financement de base de la part d’un commanditaire important, il est improbable que le personnel de CoopZone puisse consacrer du temps à la recherche des ressources requises pour mettre en œuvre le scénario privilégié. La solution de rechange à l’option où le personnel exercerait cette fonction est de demander aux développeurs membres de commencer à rédiger des propositions, au nom de CoopZone, sur l’hypothèse d’un engagement à les payer si les propositions sont couronnées de succès. Cette approche sous‑entend un modèle de gestion où CoopZone s’inspire des développeurs et de leurs intérêts. 

Au‑delà de l’an prochain, les principales options de financement de CoopZone sont liées à deux initiatives qui sont présentement en cours. La première est la rédaction par la Canadian Co-operative Association « CCA » de la stratégie nationale de développement coopératif, avec l’aide de deux groupes de travail de la CCA: le Conseil stratégique du développement coopératif et le Groupe de travail sur le financement du développement coopératif. Ce processus vise à créer pour la « CCA « » une vision intégrée du développement coopératif au Canada ainsi que des initiatives pouvant financer le développement au moyen de ressources tant en capitaux qu’en aide technique. Deux membres du personnel de CoopZone participent, au nom de celle‑ci, respectivement à l’un ou à l’autre de ces groupes de travail. Toutefois, la forme finale que prendra la stratégie est encore incertaine et on ne sait toujours pas quels seront les mécanismes de financement de cette stratégie. Si d’importantes ressources nous sont offertes et si les développeurs de CoopZone deviennent une des principaux vecteurs de développement de la stratégie, CoopZone pourrait, dans ce cadre commun, réunir des fonds afin de poursuivre le développement des ressources ainsi que le réseautage, la formation et les liens entre les développeurs de développement coopératif et les coopératives en développement. 

La seconde initiative, qui aurait un effet marqué sur le financement et le champ d’action futurs de CoopZone, consiste en un processus permettant le renouvellement et l’expansion de l’Initiative de développement coopératif. La CCA et le Conseil canadien de la coopération (CCC) se sont tous deux engagés à rédiger une nouvelle proposition visant l’expansion de l’IDC contrôlée par la coopérative. Nous souhaitons préparer la proposition à temps pour le début de l’automne et, ensuite, exercer des pressions concertées afin d’assurer sa mise en œuvre. Dans le cas d’une telle proposition, on s’attend à ce que des fonds importants soient accordés à CoopZone pour lui permettre de poursuivre et d’élargir ses activités de soutien aux développeurs et aux coopératives en développement. Bien sûr, comme pour toute proposition présentée au gouvernement, il existe un fort degré d’incertitude quant à la décision d’octroyer ou de refuser ce soutien. 

Cette incertitude se traduit comme suit : à la fin du prochain exercice budgétaire (le 31 août 2008), CoopZone se trouvera dans l’une des deux situations ci‑après. La première position, et celle que nous privilégions, est d’être appuyé par l’une des deux initiatives susmentionnées ou par les deux. S’il s’avère que ces initiatives échouent toutes deux dans leurs tentatives de garantir un financement important pour le développement coopératif en général ou pour CoopZone en particulier, l’alternative serait que CoopZone compte uniquement sur les ressources et la mobilisation de ses membres. Cette situation exigerait des membres qu’ils cotisent au budget minimal ou qu’ils le garantissent de manière permanente, ce qui constituerait la base de la génération d’appuis au développement coopératif et du lancement d’initiatives en réponse à la vision et à l’intervention des membres. 

À la lumière de ce qui précède, pour le prochain exercice, CoopZone devra mettre en œuvre le plan de travail qui suit en 2007‑2008 : 

1. Conserver et même continuer d’augmenter le nombre de membres

2. Participer aux initiatives de la CCA et de l’IDC susmentionnées et les appuyer 

3. Entretenir et améliorer le site Web 

4. Trouver des commanditaires financiers pour le réseau 

5. Tenir des séances de téléapprentissage mensuelles pour les développeurs 

6. Tenir un forum annuel, si les ressources le permettent 

7. Déterminer la forme que prendra CoopZone à long terme 

